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(54) MONTRE BRACELET

(57) Montre (1) comprenant au moins une boîte (100)
et un bracelet formé par un brin souple (2) avec une pre-
mière extrémité (20) fixée à la boîte et une seconde ex-
trémité (21) opposée agencée pour coopérer avec un
dispositif d’attache et de réglage de la longueur du bra-
celet. Selon l’invention, le dispositif de réglage comprend
un fermoir (10) formé par une chape et un levier (11)
entre lesquels coulisse le brin souple (2), le fermoir étant

articulé à la boîte par des moyens de liaisons définissant
un axe de rotation autour duquel le levier (11) peut subir
une rotation pour pouvoir passer en position ouverte et
en position fermée, le levier comprenant un excentrique
solidaire du levier à proximité de l’axe de rotation qui est
agencé pour pincer l’extrémité libre (21) du brin contre
la chape et maintenir le bracelet lorsque le levier (11) est
en position fermée.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une montre munie d’un
bracelet comportant, entre une première extrémité et une
deuxième extrémité opposée, un dispositif d’attache et
de réglage du bracelet.
[0002] L’invention concerne le domaine des appareils
fixés au corps humain, en particulier des appareils de
mesure du temps comme des montres.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Les bracelets, et surtout les bracelets de mon-
tre, sont généralement de dimensions ajustées à la mor-
phologie de l’utilisateur. Les plages de réglages sont li-
mitées. Peu de bracelets offrent des possibilités d’enfi-
lement ou de retrait rapide, tout en garantissant un bon
ajustement et un bon maintien pendant l’utilisation au
porté.
[0004] Les fermoirs traditionnels nécessitent une ma-
nipulation délicate, qu’il s’agisse de boucles à ardillon,
ou encore de mécanismes à boucle déployante. En par-
ticulier une manipulation avec des gants est impossible.
Ces fermoirs sont de surcroît coûteux, et comportent en
général des parties saillantes contondantes.
[0005] Des bracelets réalisés entièrement en matériau
élastique ne garantissent pas toujours une bonne tenue,
notamment quand l’utilisateur, par exemple un sportif,
soumet sa montre ou son bracelet à de fortes accéléra-
tions.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention a pour objectif de mettre au point
une montre équipée d’un bracelet dépourvu de fermoir
au sens usuel du terme, comportant une grande ampli-
tude de réglage, facile à enfiler et à enlever par l’utilisa-
teur, et convenant à un usage professionnel ou sportif.
[0007] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’une montre comprenant au moins une
boîte qui comporte des cornes, au niveau d’un premier
côté et d’un deuxième côté opposé au premier côté, et
un bracelet formé par un brin souple avec une première
extrémité fixée à la boîte et une seconde extrémité op-
posée agencée pour coopérer avec un dispositif d’atta-
che et de réglage de la longueur du bracelet.
[0008] Selon l’invention, le dispositif de réglage com-
prend un fermoir formé par une chape et un levier entre
lesquels coulisse le brin souple, le fermoir étant articulé
à la boîte par des moyens de liaisons définissant un axe
de rotation autour duquel le levier peut subir une rotation
pour pouvoir passer en position ouverte et en position
fermée, le levier comprenant un excentrique solidaire du
levier à proximité de l’axe de rotation qui est agencé pour
pincer l’extrémité libre du brin contre la chape et maintenir

le bracelet lorsque le levier est en position fermée.
[0009] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet d’obtenir une montre facile à enfiler et à
régler à la morphologie du porteur.
[0010] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- l’excentrique comprend un moletage sur toute ou
partie de sa surface ;

- l’excentrique comprend une denture ;
- la chape comprend des rebords latéraux pour guider

le brin souple ;
- les moyens de liaisons comprennent une barrette ou

une pompe ;
- le fermoir est réalisé en matériau métallique, plasti-

que, céramique ou encore en matériau composite ;
- le brin de bracelet est en cuir, en caoutchouc, en

tissu ou encore en matériau synthétique.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’une mon-
tre conforme à l’invention selon un premier mode de
réalisation ;

- les figures 2a et 2b représentent respectivement des
vues en coupe de la montre conforme à l’invention
illustrée à la figure 1.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] La montre selon l’invention comprend au moins
une boîte 1 qui comporte des cornes, au niveau d’un
premier côté et d’un deuxième côté opposé au premier
côté, et un bracelet formé par un brin 2 souple avec une
première extrémité 20 fixée à la boîte 1 et une seconde
extrémité 21 opposée agencée pour coopérer avec un
dispositif d’attache et de réglage de la longueur du bra-
celet.
[0013] Comme le représente la figure 1, le dispositif
d’attache et de réglage selon l’invention comprend un
fermoir formé par deux éléments, à savoir un levier 11
et une chape 13 entre lesquels coulisse le brin souple2.
[0014] Le fermoir 10 est articulé à la boîte et le levier
11 peut subir une rotation pour pouvoir passer d’une po-
sition ouverte dans laquelle le brin souple 2 est libre de
coulisser, vers une position fermée dans laquelle le brin
souple est immobilisé.
[0015] Telle que représentée sur les figures, la chape
13 a une forme sensiblement rectangulaire et comprend
deux rebords latéraux 130 et 131 disposés dans le sens
de la longueur, de manière à former un passage pour le

1 2 
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brin souple 2.
[0016] Avantageusement, la largeur du brin 2 est lé-
gèrement inférieure à la largeur de la chape 13 pour li-
miter les frottements du brin 2 contre les rebords latéraux
130 et 131.
[0017] Le levier 11 est articulé à la chape 13 par l’une
de ses extrémités, et présente un axe de rotation trans-
versal. Avantageusement, cet axe de rotation transversal
est confondu avec l’articulation du fermoir 10 à la boîte 1.
[0018] Le fermoir 10 peut être articulé à la boite 1 par
le biais de moyens de liaison tels qu’une barrette 14, une
pompe ou tout autre élément pouvant maintenir le fermoir
10 à la boîte 1, entre les cornes 101 et 102, tout en four-
nissant une articulation permettant au levier 11 de pivo-
ter.
[0019] Selon l’invention, le levier 11 comprend un ex-
centrique 14 solidaire du levier 11, l’excentrique 14 étant
disposé sous le levier, à proximité de l’axe de rotation.
Un tel excentrique 14 permet de pincer le brin souple 2
contre la chape 13 et ainsi d’immobiliser le bracelet lors-
que le levier 11 est en position fermée.
[0020] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, l’excentrique 14 comprend, sur toute ou partie
de sa surface, un moletage de manière à fournir une
immobilisation sûre du bracelet et prévenir un glissement
de ce dernier.
[0021] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’excentrique 14 comprend, sur toute ou partie de
sa surface, une denture de manière à immobiliser le bra-
celet.
[0022] Comme on peut l’observer à la figure 1, la pre-
mière extrémité 20 du brin 2 est solidarisée à la boite 1
au niveau d’un premier côté, entre des cornes, par exem-
ple au moyen d’une barrette.
[0023] La deuxième extrémité 21 du brin 2, passe entre
la chape 13 et le levier 11 en position ouverte.
[0024] Lorsque le porteur a ajusté le bracelet sur son
poignet, il lui suffit de rabaisser le levier 11 en direction
de la chape 2. Par ce pivotement, l’excentrique 14 pince
le bracelet et assure son maintien dans la chape 13.
[0025] Pour desserrer le brin 2, il suffit d’exercer
d’ouvrir le fermoir en relevant le levier 11.
[0026] Le brin 2 formant le bracelet peut être réalisé
en cuir, en caoutchouc, en tissu ou encore en matériau
synthétique. On peut également imaginer que la seconde
extrémité 21 du brin 2 comprenne une surépaisseur de
manière que le brin 2 ne puisse pas sortir du passant par
inadvertance.
[0027] L’invention est ainsi facile à manipuler avec des
gants, ce qui peut être nécessaire dans le cas d’une uti-
lisation en plongée sous-marine par exemple.
[0028] Son coût de fabrication est très modéré. L’in-
vention se prête bien à un échange de bracelet, en fonc-
tion de l’utilisation ou de considérations esthétiques.
[0029] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’une montre de conception simple permet-
tant de régler et serrer le bracelet rapidement.
[0030] Bien entendu, la présente invention ne se limite

pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

NOMENCLATURE

[0031]

1. Montre,
10. Fermoir,
11. Levier,
12. Excentrique,
13. Chape,
14. Barrette,
2. Brin souple,
20. Première extrémité du brin souple,
21. Deuxième extrémité du brin souple,
100. Boîte,
101,102. Cornes,
130,131. Rebords latéraux de la chape.

Revendications

1. Montre (1) comprenant au moins une boîte (100) qui
comporte des cornes (101,102), au niveau d’un pre-
mier côté et d’un deuxième côté opposé au premier
côté, et un bracelet formé par un brin souple (2) avec
une première extrémité (20) fixée à la boîte (100) et
une seconde extrémité (21) opposée agencée pour
coopérer avec un dispositif d’attache et de réglage
de la longueur du bracelet,
caractérisée en ce que le dispositif de réglage com-
prend un fermoir (10) formé par une chape (13) et
un levier (11) entre lesquels coulisse le brin souple
(2), le fermoir (10) étant articulé à la boîte (100) par
des moyens de liaisons définissant un axe de rota-
tion autour duquel le levier (11) peut subir une rota-
tion pour pouvoir passer en position ouverte et en
position fermée, le levier (11) comprenant un excen-
trique (14) à proximité de l’axe de rotation, solidaire
du levier (11), et qui est agencé pour pincer le brin
souple (2) contre la chape (13) et maintenir le bra-
celet lorsque le levier (11) est en position fermée.

2. Montre (1) selon la revendication 1, dans laquelle
ledit excentrique (14) comprend un moletage sur tou-
te ou partie de sa surface.

3. Montre (1) selon la revendication 1, dans laquelle
ledit excentrique (14) comprend une denture.

4. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 3, dans
laquelle la chape (13) comprend des rebords laté-
raux (130,131) pour guider le brin souple (2).

5. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 4, dans
laquelle les moyens de liaisons comprennent une
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barrette ou une pompe.

6. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle le fermoir (10) est réalisé en matériau mé-
tallique, plastique, céramique ou encore en matériau
composite.

7. Montre (1) selon l’une des revendications 1 à 6, dans
laquelle le brin souple (2) du bracelet est en cuir, en
caoutchouc, en tissu ou encore en matériau synthé-
tique.
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